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NOTE VERBALE DATEE DU"21 MARS 1978; ADRESSEE AU SECRETAIRE GENERAL 
PAR LE REPRESENTANT PERMANENT DU GHANA AUPRES DE L'ORGANISATION DES 

NATIONS UNIES 

Le représentant permanent du Ghana auprès de l'Organisation des Nations Unies 
présente ses compliments au Secrétaire général et; en. réponse à la note' 
No PO 230/SOAF de 'ce dernier, en date du 10 novembre 1977,:,a l'honneur de faire 
connaître ci-après la position du Ghana en ce qui concerne la rksolution 418 (1977) 
du Conseil de skcurité qui a été adoptée Ei l'unanimitg le 4 novembre 1977 : 

"Le Ghana est fermement opposé à l'apartheid et appuie la juste lutte que 
mènent le peuple sud-africain et ses mouvements de libération nationale pour 
libérer leur pays de l+asservissement politique, du racisme et de l'avilissement 
de la personne humaine que pratique le régime Vorster. 

Fidèle à cette politique, le Ghana ne maintient donc pas et n'a pas 
l'intention de nouer des relations politiques, 6conomiques, sociales, 
culturelles ou militaires avec le régime dgapartheid d'Afrique du Sud. 

Le commerce avec l'Afrique du Sud, en particulier, est interdit par la 
loi au Ghana depuis 1960, encore que le pays boycotte volontairement les 
produits sud-africains depuis l'époque même de son indépendance, en 1957. 

Le 30 juillet 1960, le Contrôleur des importations et des exportations, 
dans l'exercice des pouvoirs que lui confère l'lmports and Exports 
Restriction Order de 1948 (No 113), a annulé toutes les licencesénérales à 
vue qui autorisaient l'importation au Ghana : 

a> De marchandises expediées d'Afrique du Sud et du Sud-Ouest africain; 

b) De marchandises originaires d'Afrique du Sud OU du Sud-Ouest africain 
ou y ayant été fabriquges , quel que soit le pays d'expédition 
(Commercial and Industrial Bulletin No 5, en date du 30 juillet 1960)." -- 

De même, le 23 juin 1961, le Contrôleur des importations et des exportations 
a interdit l'exportation à partir du Ghana de tous produits ghan&ns & destination 
de l'Afrique du Sud. Toutes les licences d'exportation qui avaient été délivrées 
avant cette interdiction ont en conséquence été annul.6es~ 
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Depuis lors, le Ghana n'a pas modifié sa législation concernant le commerce 
avec l'Afrique.du Sud. 

Le Ghana approuve donc sans réserve le Conseil de sécurité asavoir adopté la 
résolution 418 (197’7’). Le Ghana espère que J .si L'Afrique du Sud continue de faire 
fi des appels de la communauté internationale qui demande l'abolition du régime 
gernicieux d'apartheid et l'instauration du gouvernement par la majoritk en Azanie, 
les sanctions partielles maintenant imposées en vertu du Chapitre VII de la Charte 
des Nations Unies serontétendues à tous les secteurs. 

'Entre-temps, le Ghana s'engage.$ nouveau'à appuyer énergiquement tout effort 
international fait pour rendre effectif l'embargo sur les armes. 

Le représentant permanent du Ghana serait reconnaissant au Secrétaire .&néral 
de bien vouloir faire distribuer le texte de la présente .note comme document du 
Conseil de sécuri,té. 
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